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Gouvernement	du	Québec

Décret 930-2022, 1er	juin	2022
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	Conférence	fédérale-
provinciale-territoriale	des	ministres	responsables	du	
sport,	de	l’activité	physique	et	des	loisirs	qui	se	tiendra	
le	2	juin	2022

Attendu	que	 la	Conférence	 fédérale-provinciale- 
territoriale	des	ministres	responsables	du	sport,	de	l’acti-
vité	physique	et	des	loisirs se	tiendra	le	2	juin	2022;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédéraleprovinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation,	de	la	ministre	déléguée	
à	l’Éducation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	 la	ministre	 déléguée	 à	 l’Éducation,	madame	
Isabelle	Charest,	dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	
à	 la	 Conférence	 fédérale-provinciale-territoriale	 des	
ministres	responsables	du	sport,	de	l’activité	physique	et	
des	loisirs	qui	se	tiendra	le	2	juin	2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	ministre	
déléguée,	soit	composée	de	:

—	Monsieur	Alex	Poulin,	Chef	de	cabinet,	Cabinet	de	
la	ministre	déléguée	à	l’Éducation;

—	Madame	Josée	Lepage,	sous-ministre	adjointe	au	
loisir	et	au	sport	par	intérim,	ministère	de	l’Éducation;

—	Monsieur	François	Cloutier,	directeur	de	la	sécurité	
dans	le	loisir	et	sport,	ministère	de	l’Éducation;

—	Monsieur	Eric	Pilote,	conseiller	en	sport,	ministère	
de	l’Éducation;

—	Monsieur	Pierre-Luc	Désaulniers,	conseiller	en	rela-
tions	intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	
relations	canadiennes;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 931-2022, 1er	juin	2022
Concernant	la	nomination	de	membres	du	conseil	
d’administration	d’Hydro-Québec

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	la	Loi	sur	Hydro-Québec	(chapitre	H-5)	la	Société	est	
administrée	par	un	conseil	d’administration	composé	
de	dix-sept	membres,	dont	le	président	du	conseil	et	le	 
président-directeur	général;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4.0.1	
de	cette	 loi	 le	gouvernement	nomme	 les	membres	du	
conseil,	autres	que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-
directeur	général,	en	tenant	compte	des	profils	de	compé-
tence	et	d’expérience	établis	par	le	conseil,	et	ces	membres	
sont	nommés	pour	un	mandat	d’au	plus	quatre	ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	4.0.1	de	cette	loi	le	mandat	des	membres	du	conseil	
d’administration	peut	être	renouvelé	deux	fois	à	ce	seul	
titre,	consécutivement	ou	non;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti-
cle	4.0.6	de	cette	loi	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	
du	conseil	d’administration,	dont	le	président,	doivent,	de	
l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administra-
teurs	indépendants;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	4.1	de	cette	loi,	à	 
l’expiration	 de	 leur	mandat,	 les	membres	 du	 conseil	 
d’administration	demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	
soient	remplacés	ou	nommés	de	nouveau;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4.2	
de	cette	loi	toute	vacance	parmi	les	membres	du	conseil	
est	comblée	suivant	les	règles	de	nomination	prévues	à	
leur	égard;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	9	de	cette	loi	le	gou-
vernement	fixe,	suivant	le	cas,	le	traitement,	les	alloca-
tions,	les	indemnités	et	les	autres	conditions	de	travail	
du	président	du	conseil	d’administration	et	des	autres	
membres	du	conseil	d’administration,	lesquels	sont	payés	
sur	les	revenus	de	la	Société;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	669-2016	du	
6	juillet	2016	madame	Suzanne	Gouin	a	été	nommée	de	
nouveau	membre	indépendante	du	conseil	d’administra-
tion	d’Hydro-Québec,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	
y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	954-2019	du	 
11	 septembre	2019	monsieur	Luc	 Jobin	 a	 été	nommé	
membre	 indépendant	 du	 conseil	 d’administration	 
d’Hydro-Québec,	qu’il	a	démissionné	de	ses	fonctions	et	
qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;
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